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Avec le soutien de :  

   

 
 

Compte rendu du comité de pilotage du 17 Novembre 2014 
Mairie de Langeac à 14h30 

 
Sites Natura 2000 :  

� Gorges de l'Allier et affluents FR8301075 (ZSC), 
� Val d'Allier Vieille-Brioude / Langeac FR8301074 (ZSC), 
� Haut Val d'Allier FR8312002 (ZPS) 

 
 
Présents / Excusés : cf. liste d’émargement ci-jointe. 
 
Le diaporama présenté lors de la réunion est joint à ce compte rendu.  
Pour information, les remarques des membres du comité de pilotage émises lors de 
la réunion ont été réparties selon les thématiques abordées dans le compte-rendu. 
 
M. VIGIER, président des COPILs de chacun des sites Natura 2000 ouvre la séance 
en accueillant les participants. Il présente l’ordre du jour : 
 

1. Bilan des actions conduites en 2014 
2. Programme d’actions prévisionnel 2015 
3. Questions diverses 

 
Le président du COPIL fait part de sa satisfaction de l’animation de proximité assurée 
par le SMAT. 
 

1. Bilan des actions conduites en 2014 
 

M. BERNARD, animateur des trois sites Natura 2000, présente le diaporama. Il précise en 
préambule que les actions sont classées par thématique. Elles peuvent être réalisées soit par 
le SMAT en interne, soit par un prestataire recruté sur appel d’offre. Enfin, certaines actions 
sont récurrentes d’une année sur l’autre, notamment celles relatives à la gestion 
administrative. 

 
1.1. Gestion administrative (diapositive 2&3) 
 
En 2014, des opérations administratives récurrentes indispensables pour la mise en œuvre 
de l’animation des 3 sites ont été réalisées : programmation et demande de financement 
pour le 1er semestre 2015, bilan annuel (rapport d’activité et Comité de pilotage), 
recrutement des prestataires de service par appel d’offre (obligatoire pour les collectivités). 
L’année 2015 va être une année de transition pour les financements européens liés à Natura 
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2000. Les nouvelles modalités 2015-2020 ne seront pas connues avant le second trimestre 
2015. Afin d’éviter un arrêt de l’animation fin 2014, l’Etat va prendre à sa charge le 
financement de l’animation du 1er semestre. La structure animatrice déposera une autre 
demande d’animation pour 18 mois sur la période allant du 2nd semestre 2015 et l’année 
2016 afin de retomber sur une année civile. 
Mme Planchon explique la démarche de consultation des collectivités obligatoire pour les 
ajustements de périmètre des sites Natura 2000. La structure animatrice élabore un dossier 
de consultation qui argumente les modifications sur des bases scientifiques. Ce dossier est 
soumis pour avis aux collectivités pour validation du nouveau périmètre.  
 

1.2. Sensibilisation /communication (diapositives 4 à 6) 
 
Interventions auprès de différents groupes 
Comme chaque année, l’animateur des sites est intervenu auprès de différents publics 
(scolaires, étudiants, grand public) pour les sensibiliser aux enjeux environnementaux des 
sites Natura 2000. Cela représente 20 groupes au total et environ 250 personnes. Les 
interventions auprès du grand public sont majoritairement à l’initiative du SMAT, celles 
concernant les groupes d’étudiants ou de scolaires sont des sollicitations extérieures. 
Articles de presse 
Le SMAT a communiqué aussi principalement via la presse régionale (+ de 20 articles) sur 
ces activités (réunion, inventaires patrimoine naturel, sensibilisation, communication…).  
Site Internet 
Il a poursuivi la mise à jour de son site Internet spécifique aux sites Natura 2000 animés par 
le SMAT : http://haut-allier.n2000.fr/accueil. 
Information maîtres d’ouvrages 
M. BERNARD a aussi été sollicité par une trentaine de maîtres d’ouvrage souhaitant recueillir 
auprès de la structure animatrice, les enjeux relevant de Natura 2000 en lien avec leur projet 
afin de pouvoir compléter leur évaluation d’incidences. En 2014, de nombreuses sollicitations 
concernaient des projets de manifestations sportives, d’urbanisme ou industriel. Le nombre 
de sollicitations a doublé depuis 2012 et les modifications de la loi sur les évaluations 
d’incidences. Un plus large panel de projets doit prendre en compte les enjeux des sites 
Natura 2000 depuis cette date. 
Enquête participative Lucane Cerf-Volant et Rosalie des Alpes 
Dans la continuité de 2013, le SMAT s’est fait le relais local de l’enquête nationale sur le 
Lucane cerf-volant et la Rosalie des Alpes du Muséum National d’Histoire Naturelle, afin de 
mieux faire connaître la répartition de ces espèces et les enjeux de conservation de ces 
dernières. Les données récoltées à faible coût sont valorisées à l’échelle nationale et locale 
(cf. volet patrimoine naturel). La communication se fait à travers la presse locale et le site 
Internet Natura 2000 du Haut-Allier. 
Lettre d’information 
Une lettre d’information bilan sur le site « Gorges de d’Allier et affluents » a été éditée et 
sera distribuée dans les 26 communes concernées. 
Formation aux méthodes de lutte alternative contre le campagnol terrestre 
De nombreuses communes du Haut-Allier subissent actuellement des dégâts sur les prairies 
du fait de la pullulation du campagnol terrestre. Cela réduit la quantité et la qualité des 
fourrages. Les prairies naturelles d’intérêt communautaire peuvent être dégradées. Une 
formation sur les différents moyens de lutte alternative a été réalisée à destination des 
agriculteurs des sites Natura 2000 par la LPO Auvergne. Elle a réuni 25 personnes 
(agriculteurs, particuliers, services espaces verts des collectivités) avec une partie de 
présentation générale en salle et une démonstration de pièges « Topcat ». Des pièges 
« TOPCAT » ont été achetés et sont mis à disposition gracieusement des habitants du Haut-



SMAT du Haut-Allier 

Compte rendu du comité de pilotage 17 Novembre 2014 sur les sites Natura 2000 : 3/8 
Gorges de l'Allier et affluents (ZSC) / Val d'Allier Vieille-Brioude \ Langeac (ZSC) / Haut Val d'Allier (ZPS) 

 

Allier pour tester leur efficacité. M. VIGIER demande que la communication soit accrue sur ce 
sujet. 
 

1.3. Inventaire du patrimoine naturel (diapositive 7) 
Chauves-souris 
L’animateur du site a participé à divers inventaires en partenariat d’échange avec des 
organismes ou sur des projets. 
Le travail engagé avec Chauves Souris Auvergne s’est poursuivi sur les inventaires en 
période d’hibernation (depuis 2007) et de reproduction (depuis 2012). Le SMAT participe et 
co-organise les inventaires, en l’échange de quoi Chauves Souris Auvergne lui fournit des 
rapports de synthèse. 
Amphibiens 
Suite à la découverte en 2012 d’une population de crapaud Sonneur à ventre Jaune sur la 
commune de St Ilpize, le SMAT a mis en place à partir de 2013 un protocole standardisé de 
suivi de l’espèce pour voir son évolution dans le temps. Il s’est déroulé en partenariat avec 
l’Observatoire des Amphibiens du Massif Central et l’appui technique du CPIE du Velay. 
Lucane Cerf-Volant  
Le service environnement du SMAT s’est fait le relais local pour la troisième année de 
l’enquête nationale sur le Lucane Cerf-Volant (coléoptère) porté par le Muséum National 
d’Histoire Naturelle et l’Office Pour les Insectes et leur Environnement (OPIE). Le SMAT a 
collecté ainsi de nouvelles données de présence de l’espèce et a reçu une synthèse de 
l’ensemble des observations effectuées sur son territoire de la part de l’OPIE qui centralise 
toutes les observations au niveau national. 46 nouvelles données ont été récoltées sur la 
Haute-Loire dont 28 sur le Haut-Allier. Les informations permettent surtout de confirmer la 
présence de l’espèce sur les communes où elle a déjà été observée.  
 
Toutes les données récoltées serviront à la mise à jour des diagnostics des DOCOBs et 
devront être prises en compte dans les enjeux du site. 
 

1.4. Contractualisation (diapositives 8 à 11) 
 

Contrats agricoles 
Afin de préparer la nouvelle phase de contractualisation, le SMAT a fait réaliser un bilan de la 
précédente phase de contractualisation (2008 à 2014) par la Chambre d’Agriculture de la 
Haute-Loire. 34 exploitations ont été enquêtées soit 20 % des 165 s’étant engagées dans un 
contrat MAET. Il en est ressorti quelques difficultés de mise en œuvre sur le moyen terme et 
un besoin d’accompagnement pour la mise en œuvre et le suivi. Certains exploitants ne sont 
pas sûrs de se réengager.  
Le nouveau dispositif (Mesures Agro-Environnementales et Climatiques / PAEC) sera mis en 
œuvre entre 2014 et 2020. Les contrats ont une durée de 5 ans. Ce sont les régions qui 
gèrent les budgets liés au cofinancement européen du fond FEADER. Les régions 
sélectionnent les territoires par appel à projet. Le SMAT du Haut-Allier a élaboré un projet 
qui regroupe les 5 sites Natura 2000 suivants :  

- « Haut Val d’Allier » 
- « Gorges de l’Allier et affluents » 
- « val d’Allier Vieille-Brioude\Langeac » 
- « Marais de Limagne » (animation CEN Auvergne) 
- « Complexe minier de la vallée de le Senouire » (animation CEN Auvergne) 

Le projet associe plusieurs structures dont le CEN Auvergne qui anime les deux sites 
rattachés au projet. A la date du COPIL, la décision finale n’est pas connue sur ce territoire. 
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Contrats non agricole et non forestier 
Le contrat Natura 2000 conduit par l’Association Foncière Pastorale (AFP) du Haut-Allier 
porte sur 50 ha sur les communes de Ouides et Rauret. L’animateur du site a participé au 
comité technique de suivi de la mise en œuvre du projet (travaux et suivi pastoral). M. 
VIGIER informe l’assemblée que les agriculteurs locaux s’impliquent dorénavant dans le 
projet. M. ROBERT précise qu’il s’agit d’une volonté affirmée des élus locaux qui gèrent le 
dossier.  
Contrats forestiers 
Un projet de contrat forestier visant au maintien d’arbres sénescents est en projet sur 
Monistrol d’Allier. Le propriétaire attend que la contractualisation soit à nouveau possible 
dans le cadre du nouveau FEADER. 
Charte Natura 2000 
L’animateur des sites a été contacté par 5 propriétaires, majoritairement de propriétés 
forestières. Les propriétaires seront recontactés pour connaitre leur intention de 
contractualiser ou non. Mme PLANCHON explique que les dossiers sont instruits chaque fin 
d’année pour être opérationnels au 1er janvier de l’année suivante pour une validité de 5 ans. 
L’exonération partielle de la taxe foncière sur le non bâti court sur cette durée. 
 

1.5. Gestion du site (diapositives 12 à 14) 
 
Concertation locale 
La structure animatrice a suivi de nombreux projets (plus de 30) suite à la sollicitation de 
porteurs de projets divers et variés. Cela a concerné des projets de portée régionale (plan 
régionaux d’actions en faveur d’espèces), des projets d’urbanismes (SCOT et PLU), des 
schémas régionaux ou départementaux (SRCE, ENS, Schéma départemental des carrières..), 
des projets soumis à évaluation d’incidences (manifestations d’activités de plein air, 
urbanisme, réseaux d’énergie…). 
Gestion de la prédation dans les élevages agricoles 
Suite au travail de diagnostic sur la prédation dans les élevages avicoles conduit en 2013, le 
SMAT a poursuivi la réflexion pour élaborer un document regroupant des solutions de 
gestion de la prédation. Il a travaillé en collaboration avec un groupe d’éleveurs avicoles, la 
mission haies Auvergne, la LPO Auvergne, le groupe mammologique d’Auvergne (GMA) et 
l’ONCFS. 3 exploitations, dont le lycée de Bonnefont, souhaitent s’engager dans la mise en 
œuvre de solutions notamment la plantation de haies. Ces dernières attendent les aides 
financières du nouveau FEADER qui devraient être effectives en 2015. 
Plan de gestion « Domaine du Pradel » 
Dans le cadre du projet d’un « Observatoire de la Biodiversité » sur le Domaine du Pradel 
(entre les bourgs de St Julien des Chazes et Prades) géré par l’association Saumon sauvage, 
un stagiaire du SMAT a élaboré un plan de gestion du site. Ce site a la particularité de 
présenter les principaux habitats naturels des gorges de l’Allier sur 25 ha. Le diagnostic 
écologique été affiné par rapport à celui du DOCOB du site. Des pistes de gestion ont été 
proposées sur chacun des milieux.  
 

1.6. Bilan financier (diapositive 15) 
 
M. BERNARD présente le bilan financier prévisionnel de l’année écoulée. Les frais d’animation 
comportent les salaires de l’équipe administrative qui œuvre avec l’animateur Natura 2000. Il 
note la participation du SMAT sur le coût de l’animation (frais de structure). Les frais sur la 
formation de lutte alternative contre le campagnol se décomposent en 500 € pour la 
formation effectuée par la LPO Auvergne et 2 500 € pour l’achat d’une cinquantaine de 
pièges TOPCAT. 
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2. Programme d’actions prévisionnel 2015 
 

En préambule de la présentation du programme d’action prévisionnel 2015, M. BERNARD 
indique que les actions récurrentes d’une année sur l’autre ayant déjà fait l’objet d’une 
présentation dans le bilan 2014, ne seront pas redéveloppées à l’oral.  

 
2.1. Gestion administrative (diapositive 16) 
 
La nouveauté pour l’année 2015 portera principalement sur la finalisation du programme 
d’actions du DOCOB du site « Gorges de l’Allier et affluents » auquel les membres du COPIL 
pourront participer à travers les groupes de travail. 
 

2.2. Sensibilisation / communication (diapositive 17) 
 
En dehors des actions récurrentes, la « Formation aux méthodes de lutte alternative contre 
le campagnol terrestre » sera reconduite en interne en 2015 en concertation avec le monde 
agricole. 
 

2.3. Inventaire du patrimoine naturel (diapositive 18) 
 
Les actions engagées sur les chauves-souris, les amphibiens et le Lucane Cerf-Volant vont se 
poursuivre. La synthèse des données récoltées sera effectuée. Les résultats seront comparés 
aux années précédentes afin d’analyser l’évaluation de l’état de conservation des espèces 
suivies. 

2.4. Contractualisation (diapositives 19) 
 
AFP du Haut-Allier 
La structure animatrice va poursuivre le suivi de la mise en œuvre du contrat Natura 2000 de 
reconquête pastorale conduit par l’AFP du Haut-Allier. Le suivi pastoral sur l’AFP sera conduit 
par un prestataire à recruter durant le 1er semestre (règle de financement 2015).  
Contractualisation agricole 
PAEC Haut-Allier 
La structure animatrice participera à la mise en œuvre du PAEC « Haut-Allier » s’il est validé 
par la CRAEC Auvergne. 
PAEC Margeride Est (partie lozérienne de la ZPS) 
La structure animatrice participera à la mise en œuvre du PAEC « Margeride Est » s’il est 
validé par la CRAEC Languedoc-Roussillon. 
Charte Natura 2000 
La structure animatrice va poursuivre la concertation avec les propriétaires ayant manifesté 
un intérêt pour la charte Natura 2000. 
 

2.5. Gestion du site (diapositive 20) 
 
En plus de la participation à la concertation locale sur les projets, la structure animatrice va 
poursuivre son implication sur la problématique de la prédation dans les élevages avicoles en 
proposant des méthodes préventives concrètes et en suivant leur mise en œuvre sur les 
exploitations intégrant le projet au sein de la ZPS « Haut Val d’Allier ». Des moyens 
financiers devront être trouvés pour accompagner ce projet.  
Le projet de plan de gestion du Domaine du Pradel sera suivi lui aussi dans sa mise en 
œuvre. 
 



SMAT du Haut-Allier 

Compte rendu du comité de pilotage 17 Novembre 2014 sur les sites Natura 2000 : 6/8 
Gorges de l'Allier et affluents (ZSC) / Val d'Allier Vieille-Brioude \ Langeac (ZSC) / Haut Val d'Allier (ZPS) 

 

2.6. Budget prévisionnel (diapositive 21) 
 
M. BERNARD poursuit la présentation par le budget prévisionnel du 1er semestre 2015. 
L’année 2015 est une année de transition pour le financement de Natura 2000. Le 1er 
semestre sera financé à 100% par l’Etat puis le fond européen FEADER co-financera à 
nouveau l’animation à compter du 2nd semestre. Les financements ne sont connus que pour 
le 1er semestre au moment de la tenue du COPIL.  
 

3.  Questions diverses (diapositive 23) 
 
Sites linéaires 
M. BERNARD présente le projet de fusion des périmètres et des DOCOBS des trois sites 
linéaires du Haut-Allier avec le site « Gorges de l’Allier et affluents ». La finalisation des 
périmètres devra être faite de concert avec les ajustements apportés au périmètre du site 
« Gorges de l’Allier et affluents ». En effet, de nombreuses collectivités sont concernées par 
les deux projets qui seront d’autant mieux compris et acceptés qu’ils seront expliqués d’une 
même voix. 
 
Questions : 
La première question concerne l’articulation entre Natura 2000 et le projet de PNR sur les 
sources et gorges Haut-Allier. Mme SIMON répond que les missions du SMAT seront 
transférées au PNR dont Natura 2000. C’est ce dernier qui reprendra la mise en œuvre de 
Natura 2000. Natura 2000 se poursuivra sur le territoire lorsque le PNR sera fonctionnel.  
M. SOULE demande ce qu’il en est du projet de zone artisanale sur la commune de St 
Georges d’Aurac suite à la découverte d’espèces de chauves-souris patrimoniales sur le site. 
M. VIGIER répond qu’il est possible de concilier la préservation des chauves-souris et la mise 
en place de la zone artisanale. M. GIRARD indique qu’il faut veiller à ne pas créer une 
barrière gênant le déplacement des animaux.  
 
 
Suite à cette dernière remarque, M. VIGIER remercie les membres du COPIL pour leur 
présence et leur participation.  
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Liste des présents 
M. VIGIER Jean-Pierre, député-maire de Lavoûte-Chilhac, Président des 3 COPILS 
Mme COUFORT, Conseillère générale du canton de Saugues 
M. BACON Bernard, Communauté de Communes Margeride Est 
M. ROBERT Alain, Communauté de Communes des payas de Cayres-Pradelles 
M. RICOU Christophe, commune de Grandrieu 
M. SOULIER René, commune d’Auvers 
M. Jean PASCAL, commune de La Besseyre St Mary,  
M. CHANTELOUBE Jacky, commune de Ferrussac 
M. DAIRE Olivier, commune de Langeac 
M. CHAPON Jean-Marie, commune de Mazeyrat d’Allier 
M. BAGES Jean-Claude, commune de Mercoeur 
M. COUPELON Pierre, commune de Monistrol d’Allier 
M. FRADET Michel, commune d’Ouides 
Mme COUDERT Jessica, commune de Pinols 
Mme PRADES Elisabeth, commune de Prades 
M. FAVEY Joseph, commune de St Austremoine 
M. SOULE Alain, commune de St Cirgues 
M. ARCHER Jean-Paul, commune de St Haon 
M. BARTHELEMY Louis, commune de St Julien des Chazes 
M. BRUN Michel, commune de Saugues 
Mme FOURNOLS Véronique, commune de Vieille-Brioude 
Mme ISSARTEL Brigitte, commune de Villeneuve d’Allier 
Mme GARDES Mireille, Chambre d’Agriculture 43 
Mme BRAJON Eugénie, Jeunes Agriculteurs 48 
M. FOURNIER Bruno, CRPF 43 
M. SAGNOL Laurent, ONEMA SD43 
M. PULVERIC Jean-Claude, AAPPMA Saugues (FDPPMA 43) 
M. BACH Jean-Michel, LOGRAMI 
M. LECUNA Sylvain, EDF 
M. GIRARD Lilian, Chauves-souris Auvergne 
M. CALMONT Benjamin, Société d’Histoire Naturelle Alcide d’orbigny 
M. THEOPHILE Raphaël, entreprise CHEVALIER SAS 
M. CHARBONNEL B, entreprise CHEVALIER SAS 
M. COCHET Philippe, Fédération Nature Haute-Loire 
M. CHASTAGNOL Franck, LPO Auvergne 
Mme PLANCHON Flora, DDT 43 
M. BERNARD Laurent, SMAT du Haut-Allier 
 

Liste des personnes excusées : 

M. SOUCHON René, Président du Conseil Régional d’Auvergne 
M. VISSAC Guy, Président du SMAT du Haut-Allier 
M. PALPACUER Bernard, Conseiller Général du Canton de Langogne 
M. CHAZAL, Conseiller général du canton de Grandrieu  
M. RUAT Gilles, commune de Siaugues-Ste-Marie 
M. TABOURIN Pierre, DREAL Auvergne 
M BUGAUD Dominique, DDT 48 
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M. JULIEN Arnaud, Fédération départementale des chasseurs de Lozère 
Mme SOISSONS Aurélie, Conservatoire des Espaces Naturels d’Auvergne 
M. AUJOULAT Philippe, SICALA 43 
M. LEMARCHAND Charles, Groupe Mammalogique d'Auvergne  
Mme TILLARD-BLONDEL Juliette, Conservatoire Botanique National du Massif Central 
M. LATHUILLIERE Laurent, ONF agence Montagnes d’Auvergne 
ONF de Lozère 
Office de Tourisme Intercommunautaire des Gorges de l'Allier 
Maison du Tourisme de la Haute-Loire 
Comité Départemental de la Randonnée en Haute-Loire 
Chambre des Métiers de Haute-Loire 
 



Comité de pilotage du 17 Novembre 2014 à Langeac

Sites Natura 2000

- « Val d’Allier Vieille-Brioude/Langeac »
- « Gorges de l’Allier et affluents »
- « Haut Val d’Allier »

Ordre du jour

1. Bilan des actions conduites en 2014

2. Programme d’actions prévisionnel 2015

3. Questions diverses

1

1. Bilan des actions conduites en 2014

Gestion administrative

• Programmation annuelle et dossier financement (1er

semestre 2015)

• Comité de pilotage /  rapport activité

• Prestations de service : marchés publics et validation des 
missions

• Dossier consultation modification périmètre

– « Gorges de l’Allier et affluents » en cours, à finaliser en 2015

2

1. Bilan des actions conduites en 2014

Sensibilisation / communication

• Sensibilisation différents publics (grand 
public, étudiants, scolaires, 
formations.. )  

• Articles presse et site Internet

• Information des maîtres d‘ouvrage sur 
les enjeux locaux (évaluations 
d’incidences : manifestations sportives, 
PC, carriers, rénovation bâtiments, …)

3

1. Bilan des actions conduites en 2014

Sensibilisation / communication

• Relais local enquête nationale Lucane 
Cerf-Volant et Rosalie des Alpes 
(sciences participatives)

• Lettre information « Gorges de l’Allier 
et affluents » 

• Formation aux méthodes de lutte 
alternative contre le campagnol 

terrestre

3

1. Bilan des actions conduites en 2014

Sensibilisation / communication : formation campagnol

4



1. Bilan des actions conduites en 2014

Inventaire patrimoine naturel

• Participation à différents inventaires avec partenariats d’échange

– Chauves souris auvergne (hivernage et reproduction)

– Observatoire Amphibiens Massif Central (CPIE Velay  : population 
Sonneur Ventre jaune St Ilpize / Blassac)

– Enquête nationale Lucane Cerf-Volant (OPIE _MNHN)

5

1. Bilan des actions conduites en 2014

Contractualisation : secteur agricole

• Bilan de la contractualisation MAET sur les 3 sites du Haut-Allier 

(Chambre d’Agriculture 43)

– 34 exploitations enquêtées (20% contrats)

– Difficultés mise en œuvre sur moyen terme, besoin plus suivi

– Incertitude recontractualisation certains exploitants sur nouveau dispositif

• Contrats agricoles MAET : secteur Lozère ZPS « Haut Val d’Allier »
(recontractualisation 1 exploitation, en complément 2013, 14 ha)

7

1. Bilan des actions conduites en 2014

Contractualisation : secteur agricole

• Suite des (MAET) : les Mesures Agro-Environnementales et 

Climatiques (MAEC) 2014-2020 : 

• Gestion par Régions (Auvergne et Languedoc-Roussillon) : appel à 

projet 

• Nouveaux territoires multi-enjeux : anciens territoires MAET 

regroupés, associant différents enjeux
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1. Bilan des actions conduites en 2014

Contractualisation : 

carte candidature PAEC « Haut-Allier » 

Enjeux : 

• biodiversité (5 sites Natura 2000)

• Eau  (Contrats territoriaux….)

• Zones humides (ZH Devès CG43)
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1. Bilan des actions conduites en 2014

Contractualisation : hors secteur agricole

• Contrat Natura 2000 reconquête pastorale AFP du Haut-Allier : suivi 

de la mise en œuvre du contrat et soutien technique pour la poursuite du 

projet

• 1 Projet contrat forestier « bois sénescents » : Monistrol d’Allier 

Charte Natura 2000 : 

5 contacts, projets 2015 ?
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1. Bilan des actions conduites en 2014

Gestion du site

• Participation à la concertation locale sur des projets

• Propositions de solutions de gestion de la prédation dans 
les élevages avicoles :

travail avec groupe agriculteurs, suite du travail 2013,

collaboration mission haies Auvergne, 

mise en œuvre collective 2015.
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1. Bilan des actions conduites en 2014

9

Exemple :

Plantations au sein des parcours 
à volailles

1. Bilan des actions conduites en 2014

Gestion du site

• Elaboration notice de gestion 
« Domaine du Pradel » (St 
Julien des Chazes) géré par 
Association Saumon Sauvage 

=> projet Observatoire Biodiversité
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1. Bilan des actions conduites en 2014

Bilan financier

Actions
Dépenses 

(en € TTC)
Recettes

Animation (salaires + frais 
structure)

51 200 €
ETAT (42%) FEADER 
(42%) SMAT (16%) 

Bilan contractualisation MAET 10 000 €

ETAT (60 %), 
FEADER (40 %)

Edition lettre information 
« Gorges de l’Allier et 
affluents »

2 600 €

Formation lutte alternative 
Campagnol terrestre + achat 
pièges en prêt (financement 
2013)

3 000 €

TOTAL 66 800 €
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2. Programme d’actions prévisionnel 
2015 1er semestre

Gestion administrative

• Programmation annuelle et dossier financement (2 en 2015)

• Comité de pilotage /  rapport activité

• Prestations de service : marchés publics et validation des missions

• Dossier consultation modification périmètre « Gorges de l’Allier et 
affluents » : finalisation

• Finalisation programme d’actions DOCOBs « Gorges de l’Allier et 
affluents »: 

– élaboration en groupe de travail, 

– validation en COPIL
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Sensibilisation / communication

• Sensibilisation publics divers 

• Articles presse et site Internet

• Information des maîtres d‘ouvrage sur les enjeux locaux (évaluations 
d’incidences)

• Formation aux méthodes de lutte alternative contre le campagnol 
terrestre (renouvellement formation en interne)

2. Programme d’actions prévisionnel 
2015 1er semestre

12

2. Programme d’actions prévisionnel 2015 1er

semestre

Inventaire patrimoine naturel

• Participation différents inventaires avec partenariats d’échange

– Chauves souris auvergne (hivernage et reproduction)

– Observatoire Amphibiens Massif Central (CPIE Velay) / PRA 
sonneur : suivi St Ilpize /Blassac

– Enquête nationale Lucane Cerf-Volant (OPIE _MNHN)
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Contractualisation

• Contrat Natura 2000 AFP Haut-Allier : suivi de la mise en œuvre du 
contrat et soutien technique pour la poursuite du projet

• Contrats agricoles : 

– Territoire « Haut-Allier » (43)  : participation à la mise en œuvre du 
PAEC si validé 

– Territoire Margeride Est (48 / ZPS) : participation à la mise en 
œuvre du PAEC si validé

Charte Natura 2000 : 

5 contacts 2014 => poursuite concertation avec propriétaires pour 

élaboration dossiers  

2. Programme d’actions prévisionnel 2015 1er

semestre
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2. Programme d’actions prévisionnel 2015 1er

semestre

Gestion du site

• Participation à la concertation locale sur des projets 

• Espèces prédatrices élevages avicoles : propositions méthodes 

préventives, accompagnement et suivi mise en œuvre collective

• Soutien Association Saumon Sauvage mise en œuvre notice de 
gestion « Domaine du Pradel » 
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2. Programme d’actions prévisionnel 2015 1er

semestre

Bilan financier

Actions
Dépenses 

(en € TTC)
Recettes

Animation (salaires + frais 
structure)

26 470 €
ETAT (85 %) 

SMAT (15 %) 

Finalisation programme 
action DOCOB « Gorges 
Allier et affluents »

12 000 €

ETAT (100 %)

Suivi pastoral Contrat 
N2000 AFP Haut-Allier

6 000 €

TOTAL 44 470 €
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3. Questions diverses
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3. Questions diverses

Sites Linéaires

Finalisation DOCOB sites 

linéaires Haut Allier » 

« moule perlière / loutre / 

écrevisses à pattes 

blanches » 

projet fusion avec 

« Gorges de l’Allier et 

affluents »
16

Merci de votre écoute


